


Un hôpital qui investit pour vous dans la qualité

Des soins de qualité, des équipes performantes 
et des évaluations régulières
L’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins est une priorité au Centre 
Hospitalier de Cannes. Notre politique qualité et gestion des risques est portée par 
nos équipes, qui sont engagées dans une dynamique d’évolution et d’amélioration 
continue de ses pratiques. Malgré nos contraintes actuelles de locaux, nos équipes médicales, 
soignantes, hôtelières, techniques et administratives poursuivent chaque jour un objectif 
unique : toujours mieux vous accueillir et vous dispenser en toute sécurité des soins de 
haut niveau.

La Haute Autorité de Santé (H.A.S.) apprécie et certifie régulièrement l’engagement des 
établissements de santé dans la démarche qualité. Le Centre Hospitalier de Cannes a 
toujours satisfait à cette procédure. Le dynamisme et la rigueur dans la politique menée et 
la grande qualité des soins dispensés ont à chaque fois été salués (*).

Une mission de formation aux métiers de la Santé
Le Centre Hospitalier de Cannes dispose d’un Institut de Formation en Soins 
Infirmiers (I.F.S.I.), qui accueille chaque année plus de 500 étudiants et élèves : 
150 étudiants en soins infirmiers au sein de 3 promotions, 80 élèves aides-soignants, 
30 élèves aide médico-psychologiques et 45 candidats aux épreuves de sélection au 
concours d’accès aux études d’infirmiers.

(*) : le rapport de certification de l’hôpital de Cannes est consultable sur le site 
Internet de la Haute Autorité de Santé www.has-sante.fr
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La construction du nouvel hôpital de Cannes, dont les travaux s’achèveront 
en 2010, est une opération d’envergure, à forte valeur ajoutée pour la région. 
Elle représente un enjeu majeur pour l’offre publique de soins, l’hôpital de Cannes 
étant le 1er opérateur de santé de son territoire.
Construire l’hôpital sur le terrain de l’actuel établissement, sans pour autant 
réduire l’activité médicale, représente un vrai défi technique et d’organisation pour 
tous, personnel hospitalier et équipes techniques.
A l’occasion de cette recomposition architecturale et fonctionnelle, l’hôpital de 
Cannes réaffirme et renforce ses principes et ses valeurs : l’égalité d’accès pour 
tous, la continuité des soins et la capacité d’adapter ses équipements et ses locaux 
en fonction des besoins.
Son architecture, ses moyens d’accès, son organisation ont été réfléchis en plaçant 
avant tout le patient au cœur de nos préoccupations : amélioration de l’accueil 
et de l’organisation des soins, ouverture à la ville (accessibilité, développement 
des activités ambulatoires de jour…), amélioration du confort des patients et des 
conditions de travail du personnel, renforcement de la sécurité des installations 
techniques.

Un nouvel hôpital à Cannes

Fiche technique du nouvel hôpital
	 55 000 m2 construits et 6 000 m2 de bâtiments rénovés ;
	� 533 lits et places reconstruits. Le Centre Hospitalier de Cannes disposera

au total de 882 lits et places ;
	� 80 % de chambres à 1 lit et 20 % de chambres à 2 lits, toutes avec cabinet

de toilette ;
	� un plateau technique de pointe (IRM, scanners, radiologie, cardiologie

interventionnelle…) ;
	� unités de taille optimisée pour permettre une plus grande proximité entre les 

équipes de soins et les patients.
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La localisation actuelle des services
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Bâtiments en travaux ou en reconstruction 

-1 :	� Hémodialyse
Médecine de Dépistage 
Centre de Dépistage Anonyme 
et Gratuit (CDAG)

RdJ :	� Urgences
Unité d’Hospitalisation 
de Très Courte Durée (UHTCD) 
Endoscopies Digestive 
Soins Externes 
Radiologie / IRM - Scanner

	� Centre d’Accueil des Urgences 	
Psychiatriques CAUP

Bâtiment des Urgences

Bâtiment Principal

Pavillon Croix des Gardes

Pavillon Riou

Nouvel Hôpital

1

2 RdJ :	� Rhumatologie
	 Kinésithérapie
RdC :	� Consultations

Accueil Consultations 
Endoscopie Bronchique

1er :	� Cardiologie
2e :	� ORL / OPH

Stomatologie 
Gynécologie - IVG

	 Unité de Chirurgie Ambulatoire
3e :	� Chirurgie Viscérale

Vasculaire et Urologique

RdC :	� Bureau des Entrées
et Accueil-Renseignements

1er :	� Réanimation
2e :	� Blocs Opératoires
3e :	� Blocs Opératoires
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	 Vente de médicaments
	 au public7

RdJ :	� Consultations des services
Hopital de jour Médecine 
Interne-Oncologie 
Odontologie-Stomatologie

	 Chirurgie Maxillo-Faciale
RdC :	� Médecine Interne-Oncologie
	 Diabétologie
1er :	 Gastro-Entérologie
	 Hôpital de Jour

8 	 Psychiatrie Adultes

	 Crèche
	 Centre d’Action Médico- 
	 Sociale Précoce (CAMSP)
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	 Maison de Retraite
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4

	 Reposoir

-1 :	� Laboratoire
RdJ :	� Laboratoire
RdC :	� Maternité
1er :	� Néphrologie

Pneumologie
2e :	� Pédiatrie Néonatologie
3e :	� Chirurgie Orthopédique

et Traumatologique
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	 Hospitalisation à Domicile (HAD)

13
12

	 Réclamations - Médiateur

Rdj :	� Service Social
	 Espace des Usagers



Les différentes spécialités
Les activités médicales par pôles 
Pour une meilleure prise en charge du patient, le Centre Hospitalier de Cannes organise ses 
activités médicales autour de 8 pôles :

	 Pôle Chirurgies	 Chirurgie orthopédique et traumatologique
		  Chirurgie vasculaire 
		  Chirurgie viscérale, digestive et urologique 
		  Kinésithérapie

	 Pôle	 Anesthésie
	 Anesthésie-Réanimation	 Réanimation
	 Blocs Opératoires	 Blocs opératoires
		  Stérilisation

	 Pôle Spécialités Médicales	 Cardiologie
		  Dermatologie 
		  Équipe mobile de soins palliatifs 
		  Gastro-entérologie - Hépatologie 
		  Médecine dépistage - Centre de Dépistage 
			   Anonyme et Gratuit (C.D.A.G.) 
		  Médecine interne - Oncologie 
		  Médecine interne rhumatologie Diabétologie - Endocrinologie  
		  Néphrologie - Hémodialyse 
		  Pneumologie

	 Pôle Médico-Technique	 Hémovigilance
		  Imagerie médicale		   
		  Laboratoire 
		  Pharmacie 
		  Urgences - SMUR

	 Pôle Parents	 Centre d’Aide Médico-psychologique Précoce (C.A.M.S.P.)
	 Femme - Enfant	 Crèche
		  Gynécologie 
		  I.V.G. (Interruption Volontaire de Grossesse) 
		  Maternité 
		  Néonatologie et soins intensifs de néonatologie 
		  Pédiatrie 
		  Pédo-psychiatrie

	 Pôle Tête et Cou	 Chirurgie ambulatoire
		  Odontologie - Stomatologie - Chirurgie maxillo-faciale 
		  Ophtalmologie 
		  Oto-rhino-laryngologie (O.R.L.)

	 Pôle Santé Mentale	 Centre de soins, d’accompagnement et de prévention
			   en addictologie (C.S.A.P.A.) 
		  Psychiatrie

	 Pôle Personnes Agées	 Centre d’Accueil de Jour Alzheimer
		  Consultation mémoire 
		  Équipe mobile de gériatrie 
		  Établissement d’hébergement de personnes âgées 
			   dépendantes (E.H.P.A.D.) : Maison de Retraite 
			   et Centre de Gérontologie Isola Bella 
		  Gériatrie de court séjour 
		  Hospitalisation à Domicile (H.A.D.) 
		  Soins de suite et de réadaptation 
		  Unité de soins de longue durée6



Les formalités administratives

Admission programmée
Quand l’hospitalisation est prévue, vous devrez vous présenter au Bureau des Entrées, avec 
votre prière d’admettre ou votre passeport d’admission (ambulatoire) pour réaliser votre 
pré-admission, afin de vous libérer des démarches administratives le jour de votre prise en 
charge.
Si la pré-admission n’a pas été réalisée, vous devrez vous présenter au Bureau des Entrées 
pour effectuer vos démarches administratives, dès votre arrivée.

Ces formalités sont nécessaires à la prise en charge des frais d’hospitalisation par 
les organismes auxquels vous êtes affilié(e). Elles s’accomplissent à l’accueil, situé 
dans le hall d’entrée de l’hôpital.
Le personnel, ainsi que les assistantes sociales, sont à votre disposition pour vous informer 
et vous aider dans vos démarches administratives.

Le service Accueil - Renseignements est ouvert :
	 du lundi au vendredi de 8h00 à 19h00
	 les samedi, dimanche et jours fériés de 10h45 à 18h00

Le service Bureau des Entrées est ouvert :
	 du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00
	 les samedi, dimanche et jours fériés de 9h00 à 17h00

Le service Accueil - Consultations est ouvert :
	 dans le bâtiment principal, du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00 ;
	 dans le pavillon Riou, du lundi au vendredi de 8h00 à 18h30.

Admission en urgence 
Vous fournirez les papiers en votre possession (pièce d’identité, carte vitale et de mutuelle, 
ou attestations) et vous, ou un membre de votre famille, serez invité(e) à vous présenter 
dans les meilleurs délais, afin de compléter votre dossier administratif :

	� en cas de soins sans hospitalisation : à l’Accueil - Consultations, situé à gauche dans le 
hall d’entrée du bâtiment principal, 

	� en cas d’hospitalisation : au Bureau des Entrées, situé à droite dans le hall d’entrée du 
bâtiment principal.

Vos valeurs (argent, bijoux,…) seront déposées auprès de la régie de dépôt, et un récépissé 
de dépôt vous sera remis.
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	 �Pour le patient de nationalité française ou vivant en France

	 - �Le tarif journalier d’hospitalisation : il correspond à un prix de journée par service. Ce prix, 
fixé par l’Agence Régionale d’Hospitalisation, comprend l’ensemble des charges : actes 
médicaux, frais de salle d’opération, soins divers… 

	 - �Le forfait journalier : il représente la participation financière du patient aux frais 
d’hébergement et d’entretien liés à son hospitalisation. Il est dû pour tout séjour supérieur 
à 24 heures, y compris le jour de sortie.

Les frais d’hospitalisation
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	� Si vous êtes assuré(e) social, vous bénéficiez d’une prise en charge par la sécurité 
sociale :

	 - �Soit à 80 % : vous serez redevable du ticket modérateur, qui représente la part non prise 
en charge par la sécurité sociale, et du forfait journalier. Ces frais pourront être pris en 
charge par votre mutuelle ou par la CMU complémentaire, ou par tout autre organisme 
complémentaire.

	 - �Soit à 100 % (dans certains cas particuliers) : demeure à votre charge le montant du forfait 
journalier, qui pourra être pris en charge par votre mutuelle, ou par la CMU complémen-
taire, ou par tout autre organisme complémentaire.

	� Si vous n’êtes pas couvert(e) par un organisme de protection sociale, vous êtes 
redevable de la totalité des frais d’hospitalisation. Par ailleurs, une avance sur 
frais vous sera demandée à l’entrée.

	 N.B. : les tarifs journaliers sont disponibles auprès des différents accueils.



	� Pour le patient de nationalité étrangère
	� Si vous êtes ressortissant(e) de l’Union Européenne ou d’un pays adhérent à la carte 

européenne d’assurance maladie (CEAM) :
	� Vous devez être muni(e) d’une prise en charge de votre pays d’origine (Carte Européenne 

d’Assurance Maladie), qui attestera de l’ouverture en cours de vos droits.

	 Si vous n’êtes pas ressortissant(e) de l’Union Européenne :
	� Vous serez redevable du règlement de la totalité des frais en cas d’absence de prise en 

charge par une assurance privée.

	�� Autres

	 La chambre individuelle

	� Sous réserve de disponibilité dans votre service d’hospitalisation, vous pouvez demander 
une chambre particulière. Vous devrez acquitter un supplément journalier auprès du Bu-
reau des Entrées, ou fournir une prise en charge de votre mutuelle, ou de votre organisme 
complémentaire.

	 L’activité libérale de certains médecins

	� Certains praticiens hospitaliers sont autorisés à donner des soins à titre privé. 
Vous pouvez demander à être soigné(e) à ce titre au moment de votre admission. Adressez-
vous au médecin concerné pour connaître ses tarifs.

	�� Le parcours de soins coordonnés

	� Hormis certaines situations particulières (patient éloigné durablement de son domicile…) 
ou consultations pour certaines pathologies qui bénéficient d’un accès direct (gynécologie, 
ophtalmologie, psychiatrie), seront considérés comme étant en dehors du parcours de 
soins :

	 - Les assurés qui n’ont pas de médecin traitant déclaré à la sécurité sociale,

	 - �Les assurés consultant directement un médecin spécialiste sans avoir été 
préalablement adressés par leur médecin traitant,

	 - �Les personnes qui ne sont pas en mesure de justifier de l’ouverture de leurs droits (pas 
de carte vitale notamment).

	� La prise en charge en dehors du parcours de soins coordonnés génère des frais
pour les patients.
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Votre séjour

L’accès à l’hôpital 
	 Venir en bus

	� 5 lignes du réseau BUS AZUR desservent aujourd’hui l’hôpital de Cannes, avec une 
amplitude horaire très large : 2, 6A, 10, 11A et 17.

	 Venir en voiture ou en taxi
	� Autoroute A8, sortie Cannes-Mougins. Au rond point de la sortie de l’autoroute, 

prendre la bretelle descendante en direction de Cannes, puis suivre les panneaux 
de signalisation “Hôpital de Cannes”.

	 Se garer
	� La construction du nouvel hôpital, sur le site actuel en fonctionnement, entraîne 

des désagréments, dont le stationnement en est le plus sensible.
	� La direction vous prie de l’excuser pour les difficultés que les patients et visiteurs 

rencontreront jusqu’à l’ouverture du nouvel hôpital. A terme, l’hôpital de Cannes 
disposera de 800 places de stationnement.

	 - �Pour les patients ayant rendez-vous en consultation, se présenter à la barrière : des 
places de stationnement sont disponibles, sous réserve de l’affluence au moment de 
leur venue.

	 - �Pour les visiteurs, l’accès au parking est libre à partir de 17h, en fonction des places 
disponibles.
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Repas 
Depuis 2005, les hôpitaux de Cannes, Grasse et Antibes ont regroupé leur fonction restau-
ration au sein d’une unité commune de production des repas : le syndicat inter-hospitalier 
installé à La Bocca. Près de 6000 repas sont livrés quotidiennement aux établissements.
Les plateaux repas sont préparés peu de temps avant leur livraison à la cuisine relais de 
l’hôpital. Ils sont déterminés en fonction de la prescription médicale, mais aussi de vos 
goûts. Un contrôle est assuré par une dietéticienne. Si vous ne souhaitez pas certains 
aliments, vous pouvez le signaler au personnel de service.
Horaires des repas : 
- le petit-déjeuner est servi entre 8h et 8h30 
- le déjeuner est servi entre 12h et 12h45 
- le dîner est servi entre 18h45 et 19h30.

Linge et affaires de toilette
Pensez à prévoir des effets personnels :
- chemise de nuit / pyjama / chaussons,
- savon, serviette et gant de toilette,
- dentifrice et brosse à dents,
- �nécessaire de coiffure, de rasage (pour les messieurs) 

et d’entretien de prothèses dentaires,
- mouchoirs en papier.
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Par ailleurs, les porteurs de prothèses dentaires sont informés qu’en dehors des périodes 
d’utilisation, le service de soins met à  leur disposition une boîte prévue pour leur 
rangement. Cette boîte est à réclamer systématiquement. Vous ne devez jamais poser votre 
appareil dentaire dans une serviette, dans les draps ou dans un papier quelconque. Vous 
risqueriez de le perdre.
Le Centre Hospitalier de Cannes décline toute responsabilité en cas de perte ou de 
détérioration de votre appareil dentaire.

Dépôt d’objets de valeur / Effets personnels
Vos effets personnels restent sous votre entière responsabilité. Nous vous conseillons de 
ne pas garder avec vous d’objets de valeur (bijoux, argent, documents importants, papiers 
d’identité, carnet de chèques, cartes bancaires, etc…). En cas  d’impossibilité absolue (pour 
les personnes isolées par exemple), il vous est conseillé de faire un dépôt au coffre de 
l’établissement en vous adressant à l’équipe soignante. Un reçu vous sera remis pour les 
objets déposés et vous serez informé(e) des modalités de retrait. L’établissement décline 
toute responsabilité en cas de perte ou de vol des objets non déposés au coffre.

Prestations télévision et téléphone
	 La télévision

	� Pour louer un téléviseur, vous devez vous rendre au kiosque Sulpice, situé dans le hall 
d’entrée du bâtiment principal.

	 Le téléphone
	� Une ligne téléphonique est à votre disposition. Votre entourage peut vous joindre 

directement à ce numéro. Pour pouvoir téléphoner, vous devez au préalable en faire 
la demande à l’accueil - renseignements, situé dans le hall d’entrée du bâtiment 
principal, et acquitter un forfait d’unités téléphoniques. Des cabines téléphoniques 
sont également à votre disposition dans l’enceinte de l’établissement. Nous vous 
rappelons que l’usage du téléphone portable est interdit dans l’enceinte de l’établisse-
ment afin d’éviter tout risque d’interférence avec les appareils médicaux.

Le service social des malades
Quelle que soit l’unité de soins où vous êtes hospitalisé(e) ou suivi(e) en consultation, une 
assistante sociale peut venir vous rencontrer si vous le souhaitez ou recevoir vos proches. 
Localisé à l’entrée de l’hôpital, le service social est là pour vous écouter et trouver avec 
vous des solutions à vos problèmes, soit liés à votre hospitalisation, soit à votre devenir 
(maison de retraite, de convalescence). 
Vous pouvez le contacter par l’intermédiaire du cadre infirmier du service ou en appelant 
le secrétariat du service social au 04 93 69 70 08. N’hésitez pas à consulter le site Internet 
du Centre Hospitalier de Cannes.
Par ailleurs, une Permanence d’Accès aux Soins de Santé (P.A.S.S.) adaptée aux personnes 
en situation de précarité est ouverte à l’entrée des urgences (04 93 69 72 08).

Les stuctures de coordination d’aide aux personnes âgées
Les services des centres communaux d’action sociale (CCAS), à l’image des centres 

locaux d’information et coordination (CLIC) 
peuvent vous assister dans vos démarches. 
Se renseigner auprès de la mairie.



Vos proches
Les médecins reçoivent les familles. Nous vous remercions de vous adresser au secrétariat 
du service pour en connaître les modalités.

	 Horaires des visites 
	� Les visites sont autorisées tous les jours de 13h à 20h. Néanmoins, elles peuvent 

être limitées ou soumises à des mesures médicales qui vous seront indiquées dans le 
service.

	 Repas 
	�  �Il est possible pour les visiteurs d’acheter des tickets-repas auprès de

l’Accueil - Consultations et de demander au service de soins la commande d’un 
“plateau accompagnant”.

	�  �Vos proches peuvent se rendre à la cafétaria Relais H, située à l’entrée de l’hôpital. 
Ouverture de 7h30 à 18h30 du lundi au vendredi et de 10h à 18h le week-end et les 
jours fériés.

	�  �L’apport de nourriture en provenance de l’extérieur est interdit pour des raisons
d’hygiène et de sécurité alimentaire.

	 Lit accompagnant 
	� Un de vos proches peut passer la nuit auprès de vous en demandant le bénéfice d’un 

lit accompagnant auprès de l’équipe.

Le courrier
Votre courrier et vos colis sont distribués tous les jours. Afin d’en faciliter la distribution, 
recommandez à vos correspondants de préciser vos nom et prénom, ainsi que le service 
dans lequel vous êtes hospitalisé(e) et votre numéro de chambre.

Vous pouvez expédier votre courrier en le remettant au cadre infirmier du service ou bien 
en le déposant dans la boîte à lettres située dans le hall d’entrée du bâtiment principal.

L’aumônerie
L’aumônerie est à votre disposition, si vous le désirez. Un responsable et des membres 
bénévoles pourront vous communiquer la liste des représentants des différents cultes 
présents dans l’établissement.

Pour joindre l’aumônerie, vous pouvez contacter le standard au 04 93 69 70 00 et 
demander le poste 57 99. Vous pouvez également contacter l’infirmière du service.

Anonymat et discrétion
Vous pouvez demander à l’accueil et dans le service que votre identité ne soit pas 
communiquée. Sachez que vous êtes en droit de refuser des visites. Signalez ce souhait 
dès votre admission au sein du service d’hospitalisation.
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Tabac, boissons et substances illicites
L’hôpital n’est pas un lieu ordinaire. Il a valeur d’exemple pour tout ce qui touche à la 
santé. 

L’hôpital de Cannes est adhérent au réseau hôpital sans tabac (RHST). Il réaffirme ainsi sa 
mission de santé publique de prévention et d’éducation à la santé.

Il est formellement interdit de fumer dans les bâtiments et dans l’enceinte de l’hôpital 
(décret 2006-1386 du 15 novembre 2006). Nous remercions les patients et les visiteurs de 
respecter cette règle et de s’abstenir de fumer.

L’introduction de boissons alcoolisées et de substances  illicites à l’intérieur de l’hôpital est 
également interdite.

Consignes de sécurité et prévention incendie
La conduite à tenir en cas d’incendie est précisée sur les plans d’évacuation 
affichés dans le service. Si vous décelez des fumées ou des odeurs suspectes, vous devez 
immédiatement prévenir le personnel. 

Conduite à tenir en cas de début d’incendie
	 Restez dans votre chambre et conservez votre calme

	 Fermez soigneusement la porte pour éviter d’être incommodé par la fumée

	� En cas d’évacuation, attendez les instructions. Le personnel vous guidera vers les issues 
de secours et vous viendra en aide, si nécessaire.

	 N’utilisez pas les ascenseurs.
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Votre sortie
Les formalités de sortie 
Le jour de votre sortie est fixé par le médecin du service. Cependant, si vous entendez quitter 
l’hôpital contre avis médical, vous devez signer une décharge de responsabilité.

AVANT DE QUITTER L’HOPITAL, N’OUBLIEZ PAS :
	� De vous procurer les documents nécessaires à votre sortie auprès de l’infirmière ou 

du secrétariat du service.
	� De vous présenter à l’Accueil-Hospitalisation pour acquitter les frais restant à votre 

charge (ticket modérateur, forfait journalier, chambre individuelle).
	� À défaut, une facture vous sera adressée à domicile. Celle-ci devra être réglée par retour 

dans les plus brefs délais pour éviter que le Trésor Public ne procède au recouvrement par 
tout moyen de droit.

	� De retirer vos objets et valeurs déposés. Présentez-vous à l’Accueil-Renseignements 
avec une pièce d’identité et votre reçu de dépôt.

	� Si l’hospitalisé est mineur :
	� La personne qui en est responsable (parent, tuteur, ou le cas échéant personne majeure 

autorisée) doit être présente pour sa sortie, munie d’une pièce d’identité.
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Votre état nécessite un transport en taxi, ambulance, VSL
Si votre état de santé, confirmé par prescription médicale, nécessite votre transport par ambu-
lance, vous avez libre choix de la société d’ambulance ou de taxi.

Il sera nécessaire dans certains cas de faire l’avance des frais. Un certificat médical de transport, 
établi par un médecin du service, vous permettra d’être remboursé par l’organisme qui prend en 
charge votre séjour. Cependant, les transports intervenant dans le cadre d’autorisation de sortie 
en cours de séjour s’effectuent à vos frais.

Vous pouvez vous adresser à l’accueil qui pourra vous communiquer la liste des compagnies 
d’ambulances agréées.



L’hôpital, un service public de santé
Vous avez des droits, mais aussi des obligations…

La Charte du patient hospitalisé
Annexée à la circulaire ministérielle n° 95-22 du 6 mai 1995, modifiée et complétée par la 
loi du 4 mars 2002 et la circulaire du 2 mars 2006, la Charte du patient hospitalisé énonce 
les principes généraux suivants :
	 �Toute personne est libre de choisir l’établissement de santé qui la prendra en charge, dans la 

limite des possibilités de chaque établissement. Le service public hospitalier est accessible à 
tous, en particulier aux personnes démunies et, en cas d’urgence, aux personnes sans couverture 
sociale. Il est adapté aux personnes handicapées.

	� Les établissements de santé garantissent la qualité de l’accueil, des traitements et des soins. Ils sont 
attentifs au soulagement de la douleur et mettent tout en œuvre pour assurer à chacun une vie 
digne, avec une attention particulière à la fin de la vie.

	� L’information donnée au patient doit être accessible et loyale. La personne hospitalisée parti-
cipe aux choix thérapeutiques qui la concernent. Elle peut se faire assister par une personne de 
confiance qu’elle choisit librement.

	� Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec le consentement libre et éclairé du patient. Celui-
ci a le droit de refuser tout traitement. Toute personne majeure peut exprimer ses souhaits quant 
à sa fin de vie dans des directives anticipées.

	� Un consentement spécifique est prévu, notamment pour les personnes participant à une
recherche biomédicale, pour le don et l’utilisation des produits du corps humain et pour les actes 
de dépistage.

	� Une personne à qui il est proposé de participer à une recherche biomédicale est informée,
notamment sur les bénéfices attendus et les risques prévisibles. Son accord est donné par écrit. 
Son refus n’aura pas d’incidence sur la qualité des soins qu’elle recevra.

	� La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues par la loi, quitter à tout moment l’établis-
sement après avoir été informée des risques éventuels auxquels elle s’expose.

	� La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses croyances sont respectées. Son intimité est 
préservée ainsi que sa tranquillité.

	� Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ainsi que la confidentialité des informa-
tions personnelles, administratives, médicales et sociales qui la concernent.

	� La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux) bénéficient d’un accès direct aux
informations de santé la concernant. Sous certaines conditions, ses ayants droit en cas de décès 
bénéficient de ce même droit.

	� La personne hospitalisée peut exprimer des observations sur les soins et sur l’accueil qu’elle a 
reçus. Dans chaque établissement, une commission des relations avec les usagers et de la qualité 
de la prise en charge veille, notamment au respect des droits des usagers. Toute personne dispose 
du droit d’être entendue par un responsable de l’établissement pour exprimer ses griefs et de 
demander réparation des préjudices qu’elle estimerait avoir subis, dans le cadre d’une procédure 
de règlement amiable des litiges et/ou devant les tribunaux.

Cette charte est disponible dans différentes langues : www.sante.gouv.fr 15



Vos droits de recours
La liste des représentants des usagers est disponible dans le service de soins, à l’accueil ou au-
près de la Direction du Centre Hospitalier.

	� Vous n’êtes pas satisfait(e) de votre séjour
	� N’hésitez pas à en faire part à l’encadrement ou à adresser un courrier à M. le Directeur du 

Centre Hospitalier, BP 264 - 06401 Cannes cedex.
	� Vous estimez être victime d’un préjudice

	 Différentes instances sont à votre disposition :
	 -	� La Direction de la Qualité, de la Clientèle et des Politiques Médicales. Cette

direction a pour vocation de vous orienter et de faciliter vos démarches.
	 -	� La Commission des Relations avec les Usagers et de la Qualité de la Prise

en Charge (CRUQPC). Elle est chargée de vous assister et de vous orienter vers les
différentes voies de recours, et vers le médiateur médecin ou non médecin.

		  Adresse :	 Centre Hospitalier de Cannes 
			   Direction de la qualité, de la clientèle et des politiques médicales 
			   B.P. 264 - 06 401 Cannes cedex - Tél. : 04 92 18 67 74
	 -	� La Commission Régionale de Conciliation et d’Indemnisation. Vous pouvez saisir 

cette commission si vous vous estimez victime d’un accident médical, d’une affection 
iatrogène ou d’une infection liée aux soins.

		  Adresse :	 Commission Régionale de Conciliation et d’Indemnisation 
			   “Le Rhône-Alpes” - 235, Cours Lafayette - 69006 Lyon - Tél. : 04 72 84 04 51
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Le Comité d’Éthique
Le comité pourra être saisi pour des questions d’éthique de santé par toute personne 
appartenant ou non au Centre Hospitalier de Cannes.  Il aura une  action de conseil, de réflexion 
et de pédagogie, en ce qui concerne la pratique des soins et la recherche biomédicale.
Pour plus d’information, n’hésitez pas à prendre contact avec le médecin, Président du Comité 
d’Éthique (Tél. 04 93 69 71 20).

La loi informatique et liberté
A l’occasion de votre séjour à l’hôpital, les renseignements administratifs et médicaux vous 
concernant sont traités informatiquement. La loi du 6 janvier 1978 a pour but de veiller à 
ce que l’information ne porte atteinte ni à l’identité humaine ni aux libertés publiques ou 
individuelles. La Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) est l’organe 
officiel chargé de faire respecter cette loi. Vous pouvez avoir accès aux informations vous 
concernant figurant sur les fichiers informatiques en vous adressant à la direction de l’hôpital.

L’information sur votre état de santé
Le médecin vous informe et doit respecter votre choix exprimé de ne pas être tenu informé(e) 
de votre propre état de santé, le cas échéant. Cette information porte sur l’ensemble des 
investigations, diagnostics, traitements ou actions de prévention qui vous seront proposés : leur 
utilité, leur urgence éventuelle, leurs conséquences, leurs risques fréquents ou normalement 
prévisibles, ainsi que les alternatives possibles et les conséquences encourues en cas de refus 
de soin.



L’accès direct au dossier médical 
(Loi n°2002-303 du 4 mars 2002)
La demande de communication du dossier médical est à l’initiative :
	 Du patient lui-même ; 
	� Des ayants droit (conjoint, enfants,…) en cas de décès du patient et sauf volonté

contraire exprimée par la personne avant son décès. Dans ce cas, les ayants droit ont un droit 
d’accès au dossier médical seulement : 

	 -	 pour connaître les causes de la mort,
	 -	 pour défendre la mémoire du défunt,
	 -	 pour faire valoir leurs droits ;
	 De la personne ayant l’autorité parentale (père, mère) ;
	 Du tuteur légal ;
	�� Du médecin lorsqu’il a été désigné par écrit par l’une de ces personnes comme intermédiaire. 

L’ensemble du dossier médical est communiqué, à l’exception des informations recueillies 
auprès de tiers n’intervenant pas dans la prise en charge thérapeutique.

Deux modalités de consultation sont prévues : 
	 La consultation sur place avec possibilité de remise de copies de documents,
	 L’envoi d’une copie du dossier directement au patient ou au médecin qu’il aura désigné.
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La personne de confiance
L’article L1111-6 du Code de la Santé Publique stipule qu’il est possible de désigner une personne 
de confiance qui sera consultée dans l’hypothèse où vous seriez dans l’impossibilité d’exprimer 
votre volonté. Cette désignation faite par écrit est valable pour la durée de votre hospitalisation 
et révocable à tout moment.
Si vous le souhaitez, cette personne vous accompagne dans vos démarches et assiste aux 
entretiens médicaux, afin de vous aider dans vos décisions. La personne de confiance peut être 
différente de la personne à prévenir.

Délai de conservation du dossier médical
Le délai de conservation du dossier médical est défini par le Décret du 4 janvier 2006 relatif à 
l’hébergement de données de santé à caractère personnel.
	� Le dossier médical est conservé pendant une durée de 20 ans à compter de la date du dernier 

séjour du patient ou de la dernière consultation externe dans l’établissement.
	� Pour les mineurs hospitalisés, le dossier est conservé jusqu’à leur 28ème anniversaire.
	� Dans tous les cas, lorsque le patient décède moins de 10 ans après son dernier passage dans 

l’établissement, son dossier est conservé pendant un durée de 10 ans à compter de la date 
du décès.

	 Dans les cas de transfusion sanguine, le dossier est conservé pendant 30 ans.
	 En cas de recours gracieux ou contentieux, tous les délais sont suspendus.

Directives anticipées
La loi du 22/4/2005, précisée par le décret du 6/2/2006, autorise toute personne majeure à 
rédiger des directives anticipées pour le cas où elle serait un jour hors d’état d’exprimer sa 
volonté. Ces directives anticipées indiquent ses souhaits relatifs à sa fin de vie et concernent les 
conditions de la limitation ou de l’arrêt des traitements.



La gestion des risques
et les dispositifs de veille sanitaire

Règles d’hygiène à l’attention 
des patients hospitalisés et des visiteurs

	 �Règles d’hygiène à l’attention des patients hospitalisés :
	 -	� Lavez-vous les mains régulièrement ou utilisez la solution hydro-alcoolique.

	 -	 Prévoyez savon, brosse à dents, mouchoirs, brosse, peigne…

	 -	� Avant une intervention chirurgicale ou un acte médical ou radiologique, appliquez le 
protocole de douche préconisé par l’établissement (solution hydro-alcoolique, savon 
désinfectant).

	 -	� Respectez les règles d’isolement qui peuvent être prescrites par le médecin et affichées 
sur la porte de votre chambre. Elles sont destinées à protéger votre entourage, les autres 
patients et le personnel contre le germe dont vous êtes momentanément porteur.

	 -	 Ne buvez pas l’eau chaude du robinet.

	 -	� Faites systématiquement appel au personnel pour la manipulation des sondes, 
perfusions, pansements…

	 Quelques règles à l’attention des visiteurs :
	 -	� Lavez-vous les mains à votre arrivée et à votre départ de la chambre ou utilisez 

la solution hydro-alcoolique.

	 -	 Evitez de toucher le matériel médical ou de soins en place pour le patient.

	 -	 Evitez de vous asseoir ou de déposer des objets sur le lit.

	 -	 Respectez les horaires des visites afin de ne pas perturber les soins aux patients.

	 -	� Evitez d’être trop nombreux dans une chambre et ne rendez pas visite 
à une personne hospitalisée si vous êtes porteur d’une infection.

	 -	� N’apportez pas de fleurs ou de plantes : l’eau des vases ou la terre contiennent 
de nombreux germes.

	 -	 Les animaux sont interdits dans l’enceinte de l’hôpital.

	 -	 Ne fumez pas dans l’enceinte de l’hôpital.
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La coordination des vigilances et la gestion des risques
L’hôpital de Cannes s’est doté d’un dispositif coordonné de veille sanitaire qui permet de 
garantir la sécurité des soins, des produits et des dispositifs utilisés.

Les actions de vigilance sont assurées par :

	� Le CLIN (Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales).

	� Le CLAN (Comité de Liaison Alimentation Nutrition).

	� La pharmacovigilance pour surveiller le risque d’effets indésirables des médicaments qui 
vous sont administrés.

	� La matériovigilance pour les différents matériels et dispositifs médicaux utilisés pour le 
diagnostic ou le traitement de votre affection.

	� La réactovigilance pour les réactifs et dispositifs qui seront utilisés dans les laboratoires 
pour réaliser vos examens biologiques.

	� La biovigilance pour assurer la sécurité des prélèvements et transplantations des produits 
issus du corps humain.

	 L’hémovigilance pour les produits sanguins qui vous seront éventuellement transfusés.

La prévention et la lutte contre la douleur :
avoir moins mal, ne plus avoir mal c’est possible…
Article L. 1110-5 du code de la santé publique : “Toute personne a le droit de recevoir des soins 
visant à soulager sa douleur. Celle-ci doit être en toute circonstance prévenue, évaluée, prise 
en compte et traitée…”.

Dans notre établissement, les équipes soignantes s’engagent à prendre en charge votre douleur 
et à vous donner toutes les informations utiles (une brochure est à votre disposition).
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Dons d’organes, dons de vie
Toute personne est considérée comme consentante au prélèvement de ses organes et de ses 
tissus après sa mort si elle n’a pas manifesté son refus de son vivant. Si vous êtes favorable au 
don de vos organes et tissus en vue d’une greffe, dites-le à votre famille ou à votre entourage 
pour qu’il puisse en témoigner. Vous pouvez également porter sur vous une carte de donneur, 
ou vous inscrire sur le registre national des refus de greffes. 

Les organes prélevés sont attribués à des malades confirmés par le ministère de la santé 
en attente de transplantation ou de greffe. Il existe des listes de patients en attente de 
transplantation. L’anonymat du don est obligatoire. Comme pour le don du sang, le don 
d’organe est gratuit. 

L’ensemble du dispositif des greffes en France est coordonné par l’Agence de la Biomédecine.

Vous pouvez contacter le médecin coordonnateur pour le prélèvement d’organes et de tissus 
dans l’établissement ou les infirmières coordinatrices pour le prélèvement d’organes à l’hôpital 
de Cannes, au 04 92 18 67 02 ou au 06 79 46 25 51.

Satisfaction du Patient
Un questionnaire de satisfaction vous a 
été remis avec ce livret.

Afin que nous puissions améliorer en 
continu notre prestation, nous vous 
remercions de nous consacrer un peu de 
votre temps en le remplissant.

Vos remarques et suggestions nous  
permettent d’améliorer constamment le 
confort de votre séjour et la qualité de 
votre prise en charge.

Les résultats de cette enquête sont 
disponibles auprès de la Direction de la 
Qualité, de la Clientèle et des Politiques 
Médicales.
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Le personnel qui vous entoure
Chacun de vos interlocuteurs porte une blouse sur laquelle sont inscrits son nom et sa fonction. 
Cela vous permet de les identifier.

Toute personne qui pénètre dans votre chambre doit se présenter. Demandez-le lui si elle ne 
l’a pas fait.

L’association VMEH
L’association Visites des Malades dans les Établissements Hospitaliers (VMEH), 
présente dans de nombreux hôpitaux en France, possède une antenne à Cannes depuis 
1974. L’association compte une trentaine de bénévoles qui visitent tous les services 
de l’hôpital, les lundi et jeudi après-midi. Vous pouvez les joindre par téléphone 
au 04 93 69 71 17.

Espace des Usagers
Le médecin qui vous suit à l’hôpital, dans le service ou en consultation, vous a donné des 
informations sur le diagnostic de votre maladie. Il a évoqué la maladie avec vous. Il vous a 
expliqué la prise en charge nécessaire, vous a prescrit un traitement, des examens complémen-
taires et un suivi…

	 Vous souhaitez davantage d’informations sur la maladie, le quotidien avec elle…
	 Vous traversez un moment d’inquiétude ou de questionnement.
	� Vous avez envie d’une écoute, d’un soutien et certainement de rencontrer des personnes 

ayant connu cette situation.
	� Vous craignez d’être seul ; vous ne savez pas comment aborder la question de votre maladie 

avec vos proches.
	 Vous souhaitez exprimer vos difficultés pour que soient recherchées des solutions.

Le Centre Hospitalier de Cannes est bien conscient de ces difficultés et a souhaité créer 
un lieu d’écoute et d’information spécifique : l’Espace des Usagers.

Des associations à votre service
Tous les jours de la semaine, de 14 h à 17 h, des permanences sont assurées :

	 Pour vous renseigner
	 Pour vous épauler
	 Pour vous guider.

L’entrée est libre. Une personne à votre écoute saura vous aider et vous orienter vers les services 
ou les prestations que vous recherchez.

Centre Hospitalier de Cannes - 15, Avenue des Broussailles - 06400 Cannes (lignes de bus : 
2, 6A, 10, 11A, 17). Avant l’entrée du bâtiment principal, sur votre gauche.
Tél.		 04 92 18 36 73 - Email : espacedesusagers@ch-cannes.fr
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Sites extérieurs
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Pôle Parents - Femme-Enfant 
	 ��Maternité / Site Clinique Oxford

33, boulevard d’Oxford - 06400 Cannes 
Tél.: 04 92 92 35 35

	� Centre d’Action Médico-Sociale
Précoce (CAMSP)
26, av. Michel Jourdan 
06150 Cannes-La Bocca 
Tél.: 04 93 48 99 48

	 ��Centre d’Accueil Thérapeutique
à Temps Partiel & Centre 
Médico-Psychologique 
Enfants et Adolescents 
78, bd Victor Hugo - 06130 Grasse 
Tél.: 04 93 40 30 60

	� Hôpital de Jour & Centre Médico-
Psychologique “Les Violettes” 
14, rue de Lyon - 06400 Cannes 
Tél.: 04 93 99 78 14

	 Centre Médico-Psychologique
	 “Les Quatre Coins” & Centre d’Accueil 
	 Thérapeutique à Temps Partiel

	 124, av. Michel Jourdan 
	 06150 Cannes–La Bocca 
	 Tél.: 04 93 48 83 43

Pôle Personnes Agées 
	 ��EHPAD

Maison de Retraite “Les Broussailles” 
29, av. des Broussailles - 06400 Cannes 
Tél.: 04 93 69 72 90

	� Centre de Gérontologie “Isola Bella”
27, avenue Isola Bella - 06400 Cannes 
Tél.: 04 93 69 72 80

	 - Consultation mémoire 
	 - EHPAD USLD 
	 - Gériatrie de court séjour 
	 - Equipe Mobile de Gériatrie 
	 - Soins de suite et de réadaptation

Pôle Santé Mentale
Psychiatrie adulte - Sect. 2

	 ��Centre Médico-Psychologique
“La Citadelle” 
10, rue du Mont Chevalier – 06400 Cannes 
Tél.: 04 93 68 56 20

	� Centre Psychothérapique de Jour
“Les Bosquets” 
12, rue des Bosquets - 06150 Cannes-La Bocca 
Tél.: 04 92 99 28 00

Psychiatrie adulte - Sect. 3
	 ��Centre Médico-Psychologique

27, avenue Isola Bella  - 06400 Cannes 
Tél.: 04 93 69 75 15

	� Hôpital de jour
27, avenue Isola Bella  - 06400 Cannes 
Tél.: 04 93 69 75 85

Toxicomanie
	� Centre de soins, d’accompagnement et de 

prévention en addictologie 
7, rue Teisseire - 06400 Cannes 
Tél.: 04 92 98 16 60

	� Centre Méthadone
27, av. Isola Bella  - 06400 Cannes

	� Centre d’accueil de jour Alzheimer
27, avenue Isola Bella 
06400 Cannes 
Tél.: 04 93 69 76 04



Quelques chiffres
Le Centre Hospitalier de Cannes, établissement de santé doté de la 
personnalité juridique, morale et de l’autonomie financière, c’est :

	 830 lits et places installés dont :

	 - 398 dans les services de Médecines, Chirurgies et Obstétrique 
	 - 101 dans le service de Psychiatrie 
	 - 20 lits de soins de suite et de rééducation (SSR) 
	    et 20 places d’hospitalisations à domicile (HAD) 
	 - 281 lits d’hébergement 
	 - 10 places d’accueil de jour Alzheimer

	 Plus de 1600 employés (équivalents temps plein) dont :

	 - 218 médecins et 74% de soignants

 	� Un budget de fonctionnement de 118 M€, des investissements réalisés 
en 2008 pour un montant de 32M€ et un investissement de 220 M€ 
pour le Nouvel Hôpital.

 	� En 2008 :

	 - 43 377 séjours en Médecines, Chirurgies et Obstétrique 
	 - 39 304 passages aux Urgences (+3,5% par rapport à 2007) 
	 - 1 504 naissances (+10% par rapport à 2007) 
	 - 6 444 interventions chirurgicales (+9% par rapport à 2007)



15, avenue des Broussailles - BP 264 - 06401 Cannes Cedex
Tél. 04 93 69 70 00 - www.ch-cannes.fr - communication@ch-cannes.fr
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